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Descr~ption des articles 

Enqu~te sur les syndicats 
(Remise à jour des fascicules) 

Participation du citoyen à la 
vie politique locale 

~ Programme des visites canto
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Procès-verbaux des réunions 
cantonales 

Budget départemental 
Propositions budgétaires 

Entretien de la voirie 
Rapport au Conseil Général 
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(1) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (décret n° 79-1037 du 
3 décembre 1979) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret. 
n° 79-1038 du 3 décembre 1979). 

( 2 ) Notamment l ocalisation en <.as de rangement des documents en ordre 
discontinu. 
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Enqu~t~ sur les groupements 
des Collectivités Locales 

Fiches communales 

Dissolution de Syndicats 
des Eaux 

Apurement de comptes 

Vente de coupes de bois 
du 6 Octobr e 1980 

Le chef du service versant 

Pour le Préfet 
Le Chef de Bureau délégué' 

N. FRANÇOIS 

: 1968 à 1976 

. 1967 à 1979. 

. 1975 à 1980 

1980 
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Le Directeur des Services 
d'Archives 

(l) Indiquer I en cas de communicabilité immédiate (décret n° 79-1037 du 
3 déc embre 1979) et D en cas de communicabilité à 60 ans (décret 
n° 79- 1038 du 3 décembre 1979). 

~2J No tamment loc alisation en cas de rangement des documents en ordre 
disc ontinu. 


